
Reglements du Village de Pointe-Lebel

REGLEMENT NUMERO 430-2012

MODIFIANT LE REGLEMENT 2010-417 I MATERIEL ROULANT

Séance ordinaire du coriseil municipal du Village de Pointe-Lebel, tenue le 10 avril
2012 a 20h00, au centre Clément-Lavoie du 255 Granier a laquelle séance étaient
presents:

Monsieur Ghislain Beaudin, maire
Monsieur Martin Chrétien, conseiller
Madame Cécile R. Gagnon, conseillère
Monsieur Normand Morin, conseiller
Madame Lise Arsenault, conseillère
Monsieur Jean-Denis Vachon conseiller
Monsieur Claude Trudel, conseiller

Tous membres du conseil municipal et formant quorum.

Madame Naclia Allard, directrice generale est egalement présente

CONSIDERANT le reglement numéro 2010-417, concernant a tarification pour les
équipements roulants de Ia municipalité;

CONSIDERANT QU’il y a lieu dapporter une modification a lannexe A pour Ia
tarification de a remorque;

CONSIDERANT QUun avis de motion du present réglement a été donné lors de Ia
session ordinaire du 13 février 2012;

EN CONSEQUENCE, IL EST PROPOSE
8 Par le conseiller Martin Chrétien et adopté a l’unanimité des conseillers presents

QUE a municipalité de Pointe-Lebel adopte le règlement 430-2012 et pour ces
motifs, le conseil décréte ce qui suit:

ARTiCLE I
Le préambule du present reglement en fait partie intégrante.

ARTICLE 2
La tarification pour Ia location de Ia remorque a I’Annexe A est modifies au coüt de

1 0000$, taxes incluses, par voyage sans bordeaux d’asphalte.

20000$, taxes incluses, par voyage avec bardeaux d’asphalte.

A ces montants, ii faut ajouter le 15% pour es frais d’administration,

ARTICLE 3
Le present réglement entrera en vigueur selon Ia Loi.

RESOLUTION: 2012-04-60

AVIS DE MOTION : 13 février 2012
ADOPTION DU REGLEMENT: 10 avril 2012
PUBLICATION: 12 avril 2012
ENTREE EN VIGUEUR: Conformément a Ia 0

Maire Directrice générale
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